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Aide exceptionnelle en faveur des diffuseurs de presse

A l’issue des Etats généraux de la presse écrite, le Président de la République a annoncé que les diffuseurs de presse spécialistes et indépendants pourront bénéficier d’une aide exceptionnelle de 4000 € (Décret n° 2009-856 du 8 juillet 2009).
Les bénéficiaires
Pour bénéficier de l’aide les diffuseurs doivent être affiliés aux régimes sociaux des indépendants (RSI) et spécialistes en presse. Ce sont :
· soit les diffuseurs remplissant les critères du premier plan de qualification ;
· soit les diffuseurs de presse spécialistes en petite superficie : 
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  disposant d’une surface totale de vente de 30 m² au plus ; 
  consacrant au moins 50 mètres linéaires développés à la vente de la presse ; 
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  réalisant un chiffre d’affaires annuel relatif à l’activité de vente de la presse d’au moins 90 000 euros HT.

· soit les kiosquiers.
Les démarches
La société Deloitte Conseil a été sélectionnée pour assurer l’instruction des dossiers de demandes d’aide.

Cette aide doit être accompagnée de documents téléchargeables soit sur le site du Syndicat  National des Dépositaires de Presse (www.sndp.fr : rubrique Métier –> Documents Métier -> Documents techniques Diffuseurs) soit sur le site de la direction du développement des médias (www.ddm.gouv.fr) :

· une attestation relative au respect des conditions d’accès à l’aide, à faire signer par votre dépositaire ou par une organisation professionnelle représentant les diffuseurs de presse et signataire des accords interprofessionnels ;
· l’attestation de versement de cotisations sociales produite par le Régime Social des Indépendants (RSI) ; 
· en cas d’emploi de salariés, de l’attestation de compte à jour, au titre de l’année 2008, produite par l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales (URSSAF) ou par la Caisse Générale de Sécurité Sociale (CGSS) ; 
· l’attestation fiscale n° 3666 et sa notice à compléter par le demandeur et par l’administration fiscale ; 
· un extrait K ou K-bis délivré par le greffe du tribunal de commerce dont le demandeur dépend ; 
· un relevé d’identité bancaire (RIB, RIP ou RICE) du compte sur lequel sera versée la subvention.

L’ensemble du dossier, doit être envoyé entre le 1er octobre et le 15 novembre 2009, à l’adresse suivante : 
Deloitte Conseil « Aide exceptionnelle aux diffuseurs de presse »
185 avenue Charles de Gaulle 
92524 Neuilly-sur-Seine Cedex
La décision d’attribution de la subvention est prise par le ministre de la culture et de la communication, après instruction du dossier par l’organisme gestionnaire de l’aide.

Pour toute information complémentaire joindre la société Deloitte Conseil : 
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  par téléphone au 01.40.88.85.38, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 
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  par  fax au 01.40.88.49.33. 
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  parmail : FRAideDDM@deloitte.fr

